
La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 04 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 08 octobre 2018 sous le numéro 
2166/309/REC-18 par laquelle monsieur Paul O. BALARO, 
demeurant à Cotonou, 06 BP 2449 PK3, sollicite l'intervention de 
la Cour dans le règlement d'un conflit qui l'oppose à son ancien 
employeur; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport et le requérant en ses observations à l'audience 

plénière du 16 mai 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Paul O. BALARO expose qu'il a été 
employé en qualité d'agent de sécurité par monsieur Madjid 
AGNILA ; que pendant qu'il y était, un immeuble mis en bail lui a 
été confié par son employeur ; qu'il a réussi à trouver un preneur 
et devrait recevoir une commission; que plus de huit mois après, 
il n'a pas reçu cette commission ; qu'en plus, des difficultés sont 
survenues sur son lieu de travail ; que face à ces faits, il a dû 
démissionner et a porté plainte contre son employeur pour 
escroquerie portant sur le montant de la commission non payée à 
la brigade économique et financière ; qu'à ce jour, cette première 
procédure n'a jamais abouti du fait de l'intervention abusive de 
certains cadres de la Police républicaine et du Procureur de la 
République près le tribunal de première Instance de Cotonou; qu'il 
a en outre saisi le tribunal statuant en matière de droit du travail ; 






